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PACTE RURAL 2007-2014 (ANNÉE 4 2010-2011) 
GRILLE DE RÉFÉRENCE ET D’ÉVALUATION DES PROJETS 

 
 

CRITÈRES GÉNÉRAUX : LES OBJECTIFS DE LA PNR II 

 

A. Renouvellement et intégration des populations /3 

B. Mise en valeur des ressources humaines, culturelles et physiques du territoire /3 

C. Pérennité des communautés rurales /3 

D. Équilibre qualité de vie, cadre de vie, environnement naturel et activités économiques /3 

E. Projet applicable et/ou transférable sur l’ensemble du territoire de la MRC /3 

F. S’applique à un territoire fortement dévitalisé /3 

G. Promeut le partenariat, l’animation, la mobilisation et le soutien /3 

SOUS-TOTAL /21 

 
 

LE PROJET PRÉSENTÉ : CRITÈRES DÉTAILLÉS 

 
I. SECTEURS PRIORISÉS DE LA MRC DE PONTIAC (VISION PONTIAC 2020) 

1) Tourisme 

a) Améliorer les services de base et d’accueil et consolider les attraits touristiques /3 

b) Réseauter les entrepreneurs en encourager l’entreprenariat /3 

c) Positionner le Pontiac touristique et développer la promotion /3 

2) Culture et sociocommunautaire 

a) Engager les villages et leur population dans des processus de revitalisation /3 

b) Consolider et développer la culture locale et le patrimoine /3 

c) Consolider et améliorer les services sociocommunautaire et de loisirs et sports /3 

3) Agriculture et agroalimentaire 

a) Soutenir la 2e et la 3e transformation /3 

b) Encourager les activités de diversification économique /3 

c) Rendre accessible et promouvoir l’agriculture /3 

4) Forêts et milieux naturels 

a) Améliorer la compétitivité de l’industrie forestière /3 

b) Harmoniser les usages des ressources naturelles /3 

c) Mise en valeur des milieux naturels /3 

5) Développement des affaires 

a) Stimuler l’entreprenariat local et la culture entrepreneuriale /3 

b) Encourager la diversification et la valeur ajoutée /3 

 

SOUS-TOTAL /42 
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II. CONDITIONS GAGNANTES 
 

A. Maintien et développement d’infrastructures /3 

B. Maintien et développement de l’offre en éducation et en formation /3 

C. Consolidation de la gouvernance et du réseau associatif /3 

D. Développement durable /3 

SOUS-TOTAL /12 

 
III. RETOMBÉES SOCIOÉCONOMIQUES ET ENJEUX POUR LE MILIEU 

a) Maintien et création d’emploi(s) /6 

b) Qualité/quantité du bénévolat /3 

c) Innovation du projet /6 

SOUS-TOTAL /15 

 
IV. PORTÉE DU PROJET 

a) Ensemble de la population de la MRC (projet d’ampleur territoriale) /15 

b) Municipalité(s) dévitalisée(s) /15 

SOUS-TOTAL /30 

 
V. FAISABILITÉ DU PROJET 

a) Implication et participation des partenaires /10 

b) Échéancier de réalisation /10 

c) Rentabilité et/ou viabilité du projet /10 

SOUS-TOTAL /30 

 
 

TOTAL DES POINTS ACCORDÉS /150 

 

RÉSULTAT FINAL (ACCEPTATION DU PROJET) 
 

 

 
 

 
 

 

115-150 POINTS 75-114 POINTS 0-74 POINTS 

PROJET ADMISSIBLE 
1ÈRE PRIORITÉ 

Projet admissible 
2ème priorité 

Projet transféré 
(non admissible au Pacte rural) 

 
 

AUTRES COMMENTAIRES DE L’ANALYSTE 
 

 

 


